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Discipline : Course de côte 
 
 

 

Préavis pour 2011 
 
 

Modification de l’article 4.3.6.7. 
 
 

 
 
 

Art. 4.3.6.7.  Habitacle  (Division 2) 
 
 Le texte actuel sera remplacé par le suivant : 
"Aucune partie métallique (ou en matériau composite d'origine) ne peut être enlevée ni 
modifiée au niveau de la coque, des portes ou du hayon.  
Dans le cas ou les vitres latérales sont remplacées par des éléments en polycarbonate, 
leurs mécanismes d'ouverture  peuvent être modifiés ou déposés.  
Les portières doivent pouvoir être ouvertes de l'intérieur et de l'extérieur de l'habitacle." 
   
 

 
 
 
 


